
Tous droits réservés © Relations, 2014 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 04/23/2024 5:17 a.m.

Relations

Les Indiennes à la conquête de leurs droits
Karine Bates

Number 773, July–August 2014

L’Inde, terre de luttes et d’espoirs

URI: https://id.erudit.org/iderudit/71989ac

See table of contents

Publisher(s)
Centre justice et foi

ISSN
0034-3781 (print)
1929-3097 (digital)

Explore this journal

Cite this article
Bates, K. (2014). Les Indiennes à la conquête de leurs droits. Relations, (773),
29–31.

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/rel/
https://id.erudit.org/iderudit/71989ac
https://www.erudit.org/en/journals/rel/2014-n773-rel01453/
https://www.erudit.org/en/journals/rel/


Navigant entre droit tradi tionnel et 
moderne, les femmes indiennes inventent
des façons de faire valoir leurs droits qui
sont adaptées à leur contexte.

KARINE BATES

Bien que ces problèmes aient été très médiatisés der-
nièrement, il serait injuste de résumer la situation des
femmes en Inde aux questions des inégalités et

des viols collectifs. Injuste parce que globalement, d’im-
menses changements positifs ont marqué la vie des
femmes depuis l’indépendance en 1947, qu’il suffise de
mentionner l’augmentation du taux d’alphabétisation et
de participation à l’économie, la diminution du taux de
mortalité au moment de l’accouchement, et la représenta-
tion et la participation accrues des femmes en politique.
Certes, de nombreux Indiens, qu’ils soient de la société
civile, juristes, chercheurs ou militants pour les droits des
femmes, s’entendent pour dire que les femmes n’ont pas
atteint le statut d’égalité visé par la Constitution. Ils recon-

naissent toutefois que les choses vont toujours en s’amélio-
rant bien qu’il reste des luttes à mener. 

L’ORGANISATION FAMILIALE 
ET LA PLACE DES FEMMES
Dans l’ensemble, les femmes indiennes connaissent leurs
droits et savent que des lois existent pour les protéger
contre la violence domestique. Le problème de l’accès à la
justice réside principalement dans le fait que la bureaucra-
tie étatique est lourde, coûteuse et réputée comme étant
largement corrompue. Faire face seule à une telle machine
est très difficile. Pourtant, les femmes dénoncent de plus
en plus les injustices, souvent avec l’aide d’ONG qui les
accompagnent au poste de police ou chez un avocat, puis
au tribunal. D’ailleurs, le fait qu’il y ait des manifestations et
une plus grande couverture médiatique lorsque des viols
collectifs sont commis, par exemple, semble révéler une
aug mentation de la dénonciation plutôt qu’une crois -
sance du nombre de viols.
Au cours de mes recherches, j’ai constaté qu’une des

sources des importantes difficultés auxquelles les femmes
font face réside dans l’organisation familiale et dans l’im-
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portance du mariage dans la société in -
dienne. Selon le modèle le plus répandu,
après le mariage, la nouvelle épouse va
vivre dans la maison de son époux, qui
habite souvent avec ses parents ou dans
une résidence très proche. Dans les deux
cas, l’épouse a le devoir de s’occuper de
ses beaux-parents et est intégrée au réseau
familial de son mari, qui devient sa propre
famille. Les mariages étant arrangés, il est
possible que les époux se connaissent très
peu. Ainsi, le mariage implique souvent
que la jeune femme doive refaire son
réseau de sécurité en s’assurant d’être ac -
ceptée par sa belle-famille. Ensuite, il est
impératif qu’un enfant naisse de cette
union, de préférence un fils, ainsi qu’en
témoignent les chiffres : il y a en ef fet 933
femmes pour 1000 hommes en moyenne
en Inde. Cette préférence s’explique entre
autres par les raisons suivantes : seul un
fils peut pratiquer les rituels funéraires au
moment du décès des parents; la filiation
est patrilinéaire; le fils prendra soin de ses parents lorsque
ceux-ci seront plus âgés, tandis qu’une fille les quittera
après son mariage. Cette préférence pour les fils est une
des principales raisons qui explique le nombre croissant
d’avortements sexo-sélectifs, une pratique pourtant illé -
gale en Inde. Bien que près de 50 % des Indiens soient âgés
de moins de 27 ans, la population indienne dans son
ensemble vieillit. En l’absence d’un ré gime de retraite et
d’un système de santé publics fiables, les personnes âgées
ne peuvent pas envisager vivre de manière « autonome » à
moins d’être très riches. Dans ce contexte, la famille de -
meure le principal réseau de sécurité pour l’ensemble de
la population indienne.

LES DROITS DES FEMMES
La Constitution indienne prévoit l’égalité entre les hommes
et les femmes. Après l’indépendance, de nombreuses ré -
formes juridiques ont modifié le droit de succession pour
assurer aux femmes le droit d’hériter d’une partie de la pro-
priété de leur défunt mari. La mise en œuvre de ce droit
reste cependant complexe. D’une part, environ 9 % des In -
diennes sont veuves et, sur le plan spirituel, le lien du
mariage persiste au-delà du décès du mari. D’autre part, les
pratiques d’héritage patrilinéaire qui ont préséance de -

puis des siècles ne cèdent pas facilement la place au droit
moderne. Pour les Indiennes, perdre leur mari risque d’ac-
croître leur dépendance envers leur belle-famille, surtout si
elles n’ont pas de fils ou si ces derniers sont encore trop
jeunes pour pourvoir aux besoins de leur mère. Obtenir un
droit indépendant de la lignée du mari est donc un phéno-
mène d’exception.
Les visées égalitaires de la Constitution ont aussi encou-

ragé la mise en place de dispositions législatives qui offrent
aux femmes un droit à une pension alimentaire en cas de
séparation. Un droit dont les femmes se prévalent de plus
en plus depuis 20 ans, notamment grâce à l’aide d’ONG
locales de défense des droits. Ces organismes ont dévelop-
pé une expertise d’accompagnement des femmes chez des
avocats et au tribunal. Se présenter seule chez un avocat, au
tribunal ou bien à la police – notamment dans les cas de
violence domestique – est en effet un défi de taille. Les
dédales procéduriers coûteux de la bureaucratie juridique
ainsi que le jargon du droit moderne sont des obstacles
majeurs à l’accès à la justice. Les accompagnatrices, si elles
ne sont pas elles-mêmes avocates ou travailleuses sociales
diplômées, proviendront de milieux économiquement
défavorisés et auront reçu une formation juridique infor-
melle.

juillet-août 2014 RELATIONS30

Photo : Bruno Ricca,

2013

Relations773_juillet-aout2014_INT_Layout 1  14-06-16  11:39  Page30



Il faut aussi savoir que revendiquer ses droits et les arti-
culer dans le langage juridique dans un contexte où le taux
d’alphabétisation des femmes est de 65 % – comparé à 82 %
pour les hommes – tient souvent du tour de force. Les pa -
rents n’ont pas toujours les moyens d’envoyer leurs enfants
faire des études supérieures. Et, lorsque les moyens fi nan -
ciers existent, il y a souvent une crainte de voir sa fille quit-
ter le village pour vivre dans une ville où il n’y a que des

inconnus. Dans les villages, de plus en plus de jeunes filles
terminent leur secondaire mais restent ensuite à la maison
en attendant de se marier. Travailler temporairement dans
une compagnie à l’extérieur du village est mal perçu, car on
ne pourra pas savoir si la jeune fille a toujours un « bon
comportement » et cela diminue ses chances d’être consi-
dérée comme bonne à marier. La pression est forte pour
que l’attitude et l’habillement des jeunes filles, et des
femmes en général, fasse honneur à la famille et à la belle-
famille. En accompagnant les femmes dans l’intégralité du
processus de prise de conscience et de réclamation de leurs

droits, les ONG tentent d’augmenter la mobilité de celles-ci
et donc de pallier les déficits d’accès aux droits. Mais dans
la mesure où, malgré le phénomène d’urbanisation, envi-
ron 65 % de la population indienne réside toujours en
milieu rural, des millions de femmes n’ont pas ou peu accès
à du soutien de ce genre.
Ces quelques exemples nous montrent que les femmes

indiennes cherchent des solutions adaptées à leur propre
contexte. Pour ce faire, elles apprennent à composer avec
un pluralisme juridique où les seules solutions offertes par
le droit moderne ne peuvent suffire à répondre à leurs
besoins, ni à leur idéaux de justice. Nous avons beaucoup
à apprendre de leur refus de se résigner et de leur déter -
mination. Beaucoup à apprendre, aussi, du courage quo -
tidien de millions d’entre elles qui, dans les bidonvilles,
arrivent à avoir des emplois – précaires et peu payés
certes – tout en galérant pour s’assurer de pouvoir recueillir
de l’eau dont leur famille a besoin et qui n’est disponible
que deux ou trois heures par jour aux robinets publics. Ou
de celles qui, en milieu rural, travaillent dans les champs
sous un soleil de plomb pour un salaire de misère tout en se
battant pour de meilleures conditions de travail. Il existe en
Inde, au plus profond de la vie quotidienne, des millions de
femmes battantes qui sont autant d’exemples de dignité.
Des porteuses d’espoir qui peuvent nous inspirer dans nos
propres luttes. ●
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un pluralisme juridique où les seules solutions
offertes par le droit moderne ne peuvent suffire 
à répondre à leurs besoins, ni à leur idéaux 
de justice.
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